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Depuis	des	années,	le	changement	et	l’adaptation	s’im-
posent	aux	acteurs	publics	 locaux;	Les	organisations	

françaises	 ne	 font	 pas	 exception	 et	 doivent	 notamment	
répondre	à	des	injonctions	légales	:	développement	de	l’au-
tonomie,	exigences	de	performance,	extension	des	champs	
de	compétences,	réorganisation	financière,	etc.	La	moder-
nisation	du	secteur	public	se	poursuit	et	les	acteurs	territo-
riaux	en	sont	des	témoins	remarquables.	Ils	s’inscrivent	en	
particulier	dans	une	logique	forte	de	compétitivité,	induite	
par	la	dématérialisation	et	la	mondialisation	de	l’économie.	
Ces	 acteurs	 constituent	 désormais	 le	 maillon	 managérial	
privilégié	pour	une	action	publique	durable	et	stratégique,	
entre	les	ballottements	des	injonctions	globales	et	des	pres-
sions	 locales.	 Les	 managers	 publics	 locaux	 voient	 leurs	

rôles	et	fonctions	sensiblement	modifiés	et	étendus	(Divay	
et	 Mazouz,	 2008).	 L’une	 des	 évolutions	 notables	 de	 leur	
champ	 de	 compétences,	 à	 savoir	 l’apparition	 de	 considé-
rations	liées	au	développement	durable,	présente	un	intérêt	
significatif.	 Ces	 exigences,	 impulsées	 par	 des	 injonctions	
au	niveau	mondial	et	national,	viennent	en	effet	questionner	
le	mode	de	fonctionnement	de	la	sphère	publique.	

L’Etat	 français	 a	 d’ailleurs	 largement	 œuvré	 ces	 der-
nières	années	pour	faire	du	territoire	national	un	lieu	d’ap-
plication	 des	 grands	 principes	 durables	 édictés	 par	 les	
instances	internationales.	A	ce	jour,	 la	notion	de	dévelop-
pement	durable	imprègne	bon	nombre	de	textes	législatifs	
et	 réglementaires1	 et	 l’engagement	 dans	 une	 stratégie	 de	

Résumé

Les	 initiatives	 des	 pouvoirs	 publics	 ter-
ritoriaux	 pour	 le	 développement	 durable	
se	 caractérisent	 par	 l’émergence	 d’un	
processus	 d’institutionnalisation,	 ren-
dant	 le	 recours	 aux	 pratiques	 évaluatives	
nécessaire.	 Pour	 comprendre	 l’impact	 de	
ces	 pratiques	 sur	 les	 politiques	 de	 déve-
loppement	 durable	 cet	 article	 mobilise	
la	 théorie	 néo-institutionnelle.	 La	 partie	
empirique	 s’appuie	 sur	 une	 étude	 multi-
niveaux	 des	 discours	 des	 acteurs	 publics	
territoriaux	 impliqués	 dans	 l’évaluation	
d’actions	durables.	Les	 résultats	montrent	
la	 délicate	 appropriation	 par	 les	 acteurs	
publics	 des	 principes	 du	 développement	
durable.	 L’évaluation	 devient	 un	 outil	 de	
légitimation	et	de	structuration	de	l’action	
«	durable	»,	 définie	 autour	 d’une	 norme	
commune.	 Des	 modes	 de	 gouvernance	
renouvelés	 et	 un	 effet	 d’apprentissage	
organisationnel	émergent.

Mots	 clés	:	 pratiques	 évaluatives,	 théorie	
néo-institutionnelle,	 politiques	 publiques,	
développement	durable,	territoire

AbstRAct

The	initiatives	on	sustainable	development	
taken	 by	 territorial	 public	 authorities	 are	
characterized	by	an	emerging	institutional-
ization	 process,	 which	 makes	 assessment	
practices	 necessary.	 To	 understand	 the	
impact	 of	 such	 practices	 on	 sustainable	
development	 public	 policies,	 this	 article	
relies	 on	 new	 institutional	 theory.	 Its	
empirical	section	focuses	on	a	multi-level	
study	of	the	discourses	of	territorial	public	
actors	 involved	 in	 the	 assessment	 of	 sus-
tainable	actions.	The	results	show	the	deli-
cate	 appropriation	 of	 the	 sustainable	
development	 principles	 by	 public	 actors.	
The	 assessment	 becomes	 a	 tool	 to	 legiti-
mize	 and	 structure	 sustainable	 actions,	
defined	 from	 a	 common	 norm.	 Renewed	
modes	of	governance	as	well	as	organiza-
tional	learning	effects	thus	emerge.

Keywords:	assesment	practices,	new	insti-
tutional	 theory,	 public	 policy,	 sustainable	
development,	territory

Resumen

Las	 iniciativas	 de	 los	 poderes	 públicos	
territoriales	 en	 cuanto	 al	 desarrollo	 sos-
tenible	 se	 caracterizan	 por	 un	 proceso	
de	 institucionalización	 emergente.	 En	
este	 contexto,	 no	 hay	 otro	 recurso	 que	
las	 prácticas	 evaluativas.	 Para	 entender	
el	 impacto	de	esas	prácticas	en	 las	políti-
cas	públicas	de	desarrollo	sostenible,	este	
artículo	trata	de	la	 teoría	neoinstitucional.	
La	 parte	 empírica	 consta	 de	 un	 estudio	 a	
varios	niveles	de	los	discursos	de	los	acto-
res	 públicos	 territoriales,	 empeňados	 en	
prácticas	 evaluativas	 de	 acciones	 sosteni-
bles.	 Los	 resultados	 muestran	 la	 delicada	
apropriación	 por	 los	 actores	 públicos	 de	
los	principios	de	desarrollo	sostenible.	La	
evaluación	 vuelve	 a	 ser	 una	 herramienta	
de	 legitimación	 y	 de	 estructuración	 de	 la	
acción	 «	sostenible	»,	 definida	 en	 torno	 a	
una	norma	común.	Modos	de	gobernanza	
renovados	e	un	efecto	de	aprentizaje	orga-
nizacional	emergente.

Palabras	claves:	Palabras	claves:	practicas	
evaluativas,	 teoria	 neoinstitucionalista,	
politicas	 publicas,	 desarrollo	 sostenible,	
territorio
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1.	 Citons	quelques	exemples	:	la	loi	constitutionnelle	du	1er	mars	2005	
relative	à	 la	charte	de	 l’environnement;	depuis	 le	1er	 janvier	2007,	 la	
transformation	du	Codévi	 en	 livret	 de	développement	durable	 (utilisé	
notamment	 pour	 financer	 des	 travaux	 d’économie	 d’énergie	 dans	 les	

bâtiments	anciens);	 la	 loi	du	1er	 août	2008	 relative	à	 la	 responsabilité	
environnementale	et	à	diverses	dispositions	d’adaptation	au	droit	com-
munautaire	dans	le	domaine	de	l’environnement,	etc.
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développement	durable	apparaît	comme	un	axe	 fort	de	 la	
politique	 nationale,	 comme	 en	 témoigne	 la	 création	 d’un	
ministère	éponyme.	En	parallèle,	 le	 cadre	 législatif	 invite	
tous	 les	 acteurs	 territoriaux	 à	 un	 renouveau	 des	 cultures	
et	 des	 pratiques	 professionnelles	 autour	 de	 cette	 problé-
matique.	 Les	 collectivités	 locales	 se	 voient	 reconnaître	
des	 compétences	 dans	 ce	 domaine,	 ce	 qui	 a	 conduit	 à	 la	
prolifération	de	structures	dédiées	ainsi	qu’à	la	formalisa-
tion	 de	 politiques	 territorialisées	 durables.	 On	 assiste	 dès	
lors	à	la	réorientation	des	stratégies	et	politiques	publiques	
territoriales,	en	fonction	des	contraintes	imposées	par	une	
dynamique	de	développement	durable.	Si	le	foisonnement	
des	 politiques	 territorialisées	 de	 développement	 durable	
témoigne	d’une	réelle	prise	de	conscience	et	d’un	investis-
sement	 effectif	 des	 acteurs	 publics	 territoriaux,	 celui-ci	 a	
néanmoins	comme	corollaire	défavorable	de	déclencher	le	
scepticisme	d’un	certain	nombre	d’acteurs.	Ce	scepticisme	
émane	du	constat	d’un	éparpillement	des	démarches	ainsi	
que	de	 la	difficulté	de	définir	et	a fortiori	de	mesurer	 les	
effets	 des	 politiques	 engagées.	 La	 jeunesse	 de	 ce	 secteur	
et	les	incertitudes	quant	au	contenu	et	à	la	bonne	marche	à	
suivre	pour	la	mise	en	œuvre	des	politiques	territorialisées	
de	développement	durable	témoignent	du	caractère	«	mou	»	
de	ce	concept	dont	les	contours	semblent	encore	difficiles	
à	 délimiter.	 Les	 actions	 publiques	 territoriales	 en	 matière	
de	 développement	 durable	 se	 caractérisent,	 en	 effet,	 par	
un	 processus	 d’institutionnalisation	 émergent.	 Si	 certains	
textes	orientent	a minima	 les	comportements	des	acteurs,	
ceux-ci	restent	néanmoins	très	libres,	du	fait	d’injonctions	
orientées	le	plus	fréquemment	sur	des	objectifs	plutôt	que	
sur	des	moyens,	voire	sur	la	promotion	de	grands	principes	
très	 généraux	 rendant	 la	 transposition	 de	 cette	 probléma-
tique	particulièrement	ardue	pour	 les	acteurs	publics.	Les	
tentatives	 des	 acteurs	 pour	 la	 définition	 d’une	 norme	 ter-
ritoriale	 acceptable	 et	 partagée	 de	 l’action	 publique	 dans	
ce	domaine	apparaissent	prégnantes	du	fait	notamment	du	
besoin	 de	 légitimation	 des	 acteurs	 en	 présence	 voire	 de	
la	possibilité	pour	 ceux-ci	de	 faire	 émerger	des	 rentes	de	
situation	bénéfiques	à	 leur	action	sur	 le	 long	 terme.	Dans	
ce	contexte,	il	n’est	pas	rare	de	voir	émerger	de	nombreuses	
tentatives	pour	coordonner	les	acteurs	et	les	faire	échanger	
sur	 ces	 questions	 notamment	 à	 travers	 le	 développement	
de	pratiques	évaluatives.	Ces	dernières,	dont	le	constat	du	
foisonnement	 ne	 semble	pouvoir	 être	 démenti	 en	matière	
de	développement	durable,	apparaissent	ancrées	dans	une	
logique	 forte	 d’institutionnalisation	 du	 champ.	 En	 effet,	
au-delà	 d’une	 vertu	 coercitive	 et/ou	 de	 mesure	 effective	
des	 actions	 engagées,	 l’évaluation,	 abordée	 comme	 un	
processus	 d’apprentissage	 organisationnel,	 fondé	 sur	 une	
démarche	pluraliste	mobilisant	des	acteurs	territoriaux	dif-
férents,	joue	un	rôle	essentiel	dans	la	co-construction	et	la	
légitimation	d’un	projet	local	(Monnier,	1992).	Elle	s’ins-
crit,	en	premier	lieu,	dans	une	volonté	de	définition	d’une	
norme	 (Di	 Maggio	 et	 Powell,	 1983),	 d’un	 «	paradigme 
commun largement accepté par les acteurs sociaux	»	(Ben-
hayoun	et	Lazzeri,	2006,	p.	16).	

Ainsi,	 face	 à	 ces	 différents	 constats,	 notre	 ambition	
sera	de	comprendre	l’impact	des	pratiques	évaluatives	sur	
les	 politiques	 publiques	 de	 développement	 durable.	 Nous	
mobiliserons	plus	spécifiquement	les	apports	de	la	théorie	
néo-institutionnelle	 puisque	 nous	 tenterons	 d’appréhen-
der	 dans	 quelle	 mesure	 l’évaluation	 serait	 susceptible	 de	
contribuer	à	la	naissance	et	à	la	diffusion	d’une	norme	com-
mune	et	co-construite	sur	le	territoire	en	matière	de	dura-
bilité.	Ainsi,	 après	 avoir	 présenté	 l’ancrage	 territorial	 du	
développement	durable	et	 le	développement	de	politiques	
publiques	 territorialisées,	 nous	 discuterons	 des	 impacts	
supposés	de	pratiques	évaluatives	dans	ce	champ	en	consi-
dérant	ces	dernières	sous	l’angle	de	la	théorie	néo-institu-
tionnelle	(1).	La	méthodologie	adoptée	dans	la	réalisation	
de	l’étude	empirique	fera	ensuite	l’objet	d’une	présentation	
détaillée	(2)	avant	la	restitution	et	la	discussion	des	princi-
paux	résultats	(3).	

l’impact de l’évaluation sur les politiques  
publiques territoriales de développement  

durable : une lecture néo-institutionnaliste

Cette	première	partie	a	pour	objectif	de	proposer	une	lecture	
par	la	théorie	néo-institutionnelle	de	l’impact	des	pratiques	
évaluatives	sur	les	actions	territorialisées	de	développement	
durable	des	acteurs	publics	locaux	français.	Pour	se	faire,	
nous	 présenterons	 dans	 un	 premier	 temps	 les	 caractéris-
tiques	 du	 management	 public	 territorialisé	 en	 matière	 de	
durabilité.	Nous	mettrons	à	ce	titre	en	exergue	le	caractère	
non	stabilisé	de	ce	champ	ainsi	que	le	processus	d’institu-
tionnalisation	en	cours	contribuant	à	sa	légitimation	et	à	sa	
structuration.	L’essor	des	pratiques	évaluatives,	levier	d’ac-
tion	publique	largement	usité,	sera	questionné	au	cœur	de	
ce	processus	notamment	quant	à	sa	capacité	à	faire	émerger	
sur	le	territoire	une	norme	partagée	par	les	différentes	par-
ties	prenantes.	

Les poLitiques pubLiques teRRitoRiALisées de  
déveLoppement duRAbLe : un domAine d’inteRvention  
en couRs d’institutionnALisAtion ? 

Les	enjeux	liés	au	développement	durable	s’inscrivent	pro-
gressivement	 aux	 agendas	 politiques	 locaux	 ainsi	 qu’aux	
stratégies	des	managers	publics	territoriaux	et	fondent	l’es-
poir	d’un	renouveau	et	d’une	mise	en	cohérence	de	l’action	
publique.	Les	préceptes	 sous-tendus	par	 cette	notion	 rap-
pellent,	 tout	 d’abord,	 de	 manière	 parfois	 «	provocatrice	»,	
les	exigences	de	long	terme	de	toute	politique	publique	en	
réintroduisant	 des	 considérations	 prospectives	 et	 la	 mise	
en	 lumière	 d’une	 interdépendance	 temporelle	 et	 spatiale	
des	territoires	et	des	individus	qui	les	composent.	Le	terri-
toire	occupe	désormais	le	devant	de	la	scène	puisque	si	le	
niveau	décisionnel	en	matière	de	développement	durable	se	
situe	plutôt	à	 l’échelon	 international,	 il	n’en	demeure	pas	
moins	que	celui-ci	trouve	en	premier	lieu	ses	racines	dans	
un	 contexte	 territorialement	 défini	 (Coppin,	 2000)	 qui	 en	
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modèle	les	contours	et	les	principes	de	mise	en	œuvre.	La	
dimension	environnementale	est	également	introduite	dans	
les	 préoccupations	 publiques	 par	 le	 biais	 de	 ce	 concept	
qui	 s’inscrit	 plus	 généralement	 dans	 un	 projet	 de	 société	
souhaitant	 appréhender	 de	 manière	 large	 l’ensemble	 des	
interactions	 Hommes-milieux.	 Aussi,	 mondialisation	 et	
développement	 durable	 offrent-ils	 une	 «	capacité tout à 
fait remarquable à poser et surtout à lier ensemble plu-
sieurs des questions centrales auxquelles nos sociétés sont 
aujourd’hui confrontées : la question des finalités de la 
croissance – et d’un compromis possible entre les intérêts 
divergents de l’économique, du social et de l’écologique; 
celle du « temps » et de la concurrence entre court terme et 
long terme, générations présentes et futures; celle, enfin, 
des « identités spatiales » – et de l’articulation probléma-
tique entre les logiques de globalisation et celles d’automa-
tisation des territoires locaux	»	(Theys,	2002).

Le	développement	durable	implique	donc	que	l’on	fasse	
coexister	des	éléments	en	théorie	paradoxaux	(interdépen-
dance	entre	domaines)	et	 la	mise	en	œuvre	de	démarches	
dans	ce	champ	au	niveau	des	territoires	nécessite	ainsi	l’ad-
hésion	 des	 différents	 acteurs	 qui	 les	 composent.	 Celle-ci	
pourra	être	favorisée	par	un	établissement	concerté	et	parti-
cipatif	des	projets	de	durabilité	(Gérardin	et	al.,	2005).	Les	
acteurs	publics	 semblent	dès	 lors,	 être	des	acteurs	 fonda-
mentaux	 pour	 la	 transposition	 du	 développement	 durable	
à	un	échelon	 territorialisé.	En	effet,	 les	collectivités	 terri-
toriales	constituent	des	acteurs-clés	dans	sa	promotion,	du	
fait	 de	 leurs	 compétences	 en	 matière	 d’aménagement,	 de	
création	 et	 de	 maintien	 de	 l’emploi,	 d’eau,	 d’habitats,	 de	
déchets,	 de	 transport,	 d’énergie,  etc.	 Elles	 construisent,	
exploitent	et	entretiennent	des infrastructures	économiques,	
sociales	 et	 environnementales,	 tout	 comme	elles	peuvent,	
dans	le	cadre	de	leurs	achats,	privilégier	la	consommation	
de	produits	éco	responsables	ou	encore	introduire	des	cri-
tères	 de	 développement	 durable	 dans	 les	 appels	 d’offre	
publics.	Elles	 apportent,	 également,	 leur	 concours	 à	 l’ap-
plication	 des	 politiques	 de	 développement	 durable	 adop-
tées	à	l’échelon	national	(intégration	de	la	démarche	HQE2	
dans	 les	 programmes	 immobiliers,	 politique	 de	 quartier	
durable,	élaboration	d’agenda	21	locaux,	mise	en	œuvre	de	
plans	de	déplacement	urbains…).	Elles	jouent	donc	un	rôle	
essentiel	dans	l’information,	la	sensibilisation	et	la	mobili-
sation	 de	 l’ensemble	 des	 acteurs	 territoriaux	 (entreprises,	
associations,	citoyens	en	particulier)	autour	du	développe-
ment	durable.	Les	initiatives	engagées	par	ces	acteurs	dans	
le	domaine	du	développement	durable	sont	d’ailleurs	 foi-
sonnantes	et	connaissent,	depuis	quelques	années,	un	essor	
indéniable	 (Lazzeri	 et	 Moustier,	 2008,	 p.12-21).	 Cela	 se	
manifeste	notamment	par	la	création	de	structures	dédiées	
à	 différents	 échelons	 territoriaux	 en	 charge	 d’animer,	 de	

mobiliser	 et	 d’engager	 les	 acteurs	 sur	 ce	 thème.	 Ainsi,	
les	 acteurs	 publics	 territoriaux	 se	 voient	 reconnaître	 à	 ce	
jour,	un	rôle	central	dans	la	promotion	du	développement	
durable	 à	 l’échelle	 locale,	 notamment	 à	 travers	 l’impor-
tance	des	structures	et	des	moyens	engagés	dans	ce	type	de	
démarche.	Les	pratiques	territorialisées	de	développement	
durable,	 appréhendées	à	 travers	 l’intervention	des	acteurs	
publics,	apparaissent	donc	comme	un	domaine	d’étude	par-
ticulièrement	pertinent	du	fait	de	son	caractère	innovant	et	
central	dans	les	préoccupations	actuelles.	

Les	pratiques	 en	découlant  se	 caractérisent	 cependant	
par	leur	caractère	récent3. Cela	leur	confère	un	intérêt	cer-
tain	 mais	 suscite	 également	 le	 scepticisme	 de	 nombreux	
acteurs.	 Face	 aux	 incertitudes	 quant	 au	 contenu	 des	 pra-
tiques	de	développement	durable	et	à	la	crise	de	légitimité	
rencontrée	 par	 certaines	 structures	 publiques	 aujourd’hui	
en	charge	de	ces	questions,	 les	mécanismes	d’institution-
nalisation	 de	 ce	 champ	 en	 friche	 présentent	 un	 intérêt	
indéniable.	 Lascoumes	 (1994)	 et	Aggeri	 (2004)	 insistent	
d’ailleurs	 sur	 le	 caractère	 non	 stabilisé	 de	 ce	 domaine	
d’intervention	publique	et	soulignent	que	ses	principes	de	
mise	en	œuvre	reposent	sur	des	dispositifs	très	peu	finali-
sés	et	privilégiant	l’édiction	de	grands	principes	généraux	
de	 comportement.	 Le	 développement	 durable	 se	 carac-
térise	 ainsi	 par	 l’ambigüité	 et	 l’imprécision	 des	 enjeux	
théoriques,	managériaux	et	 idéologiques	 lui	étant	 relatifs.	
Dans	 ce	 contexte,	 il	 devient	 fondamental	 de	 s’intéresser	
au	déploiement	de	cette	problématique	au	sein	des	scènes	
locales	(François	et	Neveu,	1999;	Balme	et	al.,	1999).	Com-
prendre	les	mécanismes	d’appropriation	du	développement	
durable	 par	 les	 acteurs	 publics	 conduit	 à	 questionner	 les	
dispositifs	 d’émergence	 et	 de	 stabilisation	 de	 certaines	
règles	et	normes	sur	les	territoires.	Les	impératifs	centraux	
de	 légitimité	 (Di	Maggio	et	Powell,	1991)	 rencontrés	par	
les	 acteurs	 locaux	 justifient	une	 lecture	néo-institutionna-
liste	de	ce	phénomène,	c’est-à-dire	une	approche	destinée	
à	 appréhender	 la	 «	fabrique du consentement	»	 au	 niveau	
local	dans	un	contexte	d’incertitude	(Huault	et	Leca,	2009).	
L’influence	de	 l’environnement	 social	des	acteurs	publics	
locaux	 et	 l’évolution	 historique	 de	 celui-ci	 (Aoki,	 2001)	
deviennent	 dés	 lors	 fondamentales	 pour	 comprendre	 de	
quelle	manière	le	développement	durable	pourrait	permettre	
de	recomposer	du	collectif	autour	de	référentiels	communs	
à	imaginer.	Par	ailleurs,	l’adoption	d’une	certaine	forme	de	
rationalité	collective	autour	du	développement	durable,	que	
celle-ci	résulte	d’un	isomorphisme	coercitif,	mimétique	et/
ou	normatif,	suppose	l’étude	des	comportements	de	poten-
tiels	entrepreneurs	institutionnels	qui	trouveraient	dans	les	
enjeux	 de	 durabilité	 des	 opportunités	 pour	 la	 création	 de	
rentes	de	situation	individuelles.	La	«	capture	»	du	dévelop-
pement	durable	par	certains	acteurs	 influents,	 comme	par	

2.	 HQE	:	Haute	Qualité	Environnementale 3.	 Si	 le	 développement	 durable	 est	 une	 préoccupation	 ancienne	 en	
matière	 de	 politiques	 publiques,	 notamment	 concernant	 l’orientation	
«	long	terme	»,	la	prise	en	compte	simultanée	des	trois	piliers	«	écono-
miques,	 environnementaux,	 et	 sociaux	»	 fait,	 elle,	 l’objet	de	pratiques	
récentes	et	novatrices.
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exemple	des	réseaux	d’experts	spécialistes	de	sa	diffusion,	
ainsi	 que	 l’orchestration	 de	 sa	 mise	 en	 œuvre	 au	 niveau	
local	questionnent	la	place	du	symbolisme	(Brown,	1994),	
de	 l’identité,	 de	 la	 culture	 et	 des	 enjeux	 particuliers	 des	
individus	dans	la	co-construction	d’une	norme	d’interven-
tion	des	acteurs	publics	territoriaux	dans	ce	champ.	L’enjeu	
semble	d’autant	plus	prégnant	que	la	forte	dépendance	de	
sentier	 (Brousseau,	 1999)	 caractérisant	 les	 organisations	
publiques	territoriales	renforce	la	complexité	d’adaptation	
à	un	environnement	institutionnel	ainsi	que	les	phénomènes	
d’apprentissage	liés	à	l’évolution	des	structures	de	gouver-
nance	 cristallisant	 le	 processus	 d’institutionnalisation	 en	
cours	 (Williamson,	 1993).	 Ainsi,	 comprendre	 le	 change-
ment	institutionnel	relatif	à	l’intégration	de	considérations	
liées	au	développement	durable	au	sein	de	l’action	publique	
territorialisée	 nécessite-t-il	 d’interroger	 les	 logiques	 des	
acteurs	en	présence	ainsi	que	les	outils	destinés	à	orchestrer	
ce	processus	de	légitimation	et	de	structuration	à	l’œuvre.	

Les pRAtiques évALuAtives Au cœuR de LA définition 
d’une noRme LocALe de déveLoppement duRAbLe ? 

Dans	ce	contexte	d’intensification	des	pratiques	territoria-
lisées	de	développement	durable	 le	 recours	 aux	pratiques	
d’évaluation	s’est	 largement	 imposé	(Lazzeri	et	Moustier,	
2008,	 p.12-21).	 Celui-ci	 s’explique	 tout	 d’abord	 par	 une	
obligation	 institutionnelle	 :	 évaluer	 les	 contrats	de	projet,	
ainsi	que	 les	actions	 structurelles	communautaires	 faisant	
l’objet	 d’un	 financement	 dans	 le	 cadre	 des	 Fonds	 Struc-
turels	 Européens	 (C.N.E.,	 2003).	 En	 outre,	 il	 répond	 au	
besoin	 des	 acteurs	 territoriaux	 qui	 se	 heurtent	 au	 scepti-
cisme	ambiant	et	à	la	complexité	du	champ	nouveau	qu’est	
le	 développement	 durable.	 Leurs	 actions	 qui	 relèvent	 de	
plusieurs	centres	de	décisions	et	de	plusieurs	financements,	
n’existent	 qu’à	 la	 suite	 d’un	 long	 processus	 de	 décision,	
d’une	 contractualisation	 traduisant	 une	 volonté	 d’agir	 en	
commun,	sans	qu’il	y	ait,	a	priori,	adéquation	des	objectifs	
et	des	moyens.	La	décision	est	ainsi	le	fruit	d’une	coproduc-
tion	d’un	système	d’acteurs	qui	 recherchent	une	situation	
satisfaisante	(Basle,	1999).	L’évaluation	de	telles	politiques	
ne	peut	alors	négliger	ce	processus	de	décision	et	de	légiti-
mation,	dont	dépend	largement	l’impact	de	l’action.

La	multiplicité	et	 la	variété	des	approches	évaluatives	
initiées	par	les	territoires	dans	le	champ	du	développement	
durable,	rend	délicate	toute	tentative	de	classification.	Trois	
grandes	approches	se	distinguent	toutefois	selon	le	moment	
de	 réalisation	 de	 l’évaluation.	 Un	 premier	 type	 s’attache	
plus	particulièrement	à	la	phase	de	conception	de	la	poli-
tique.	Ces	évaluations	peuvent	être	qualifiées	d’évaluations	
stratégiques	 car	 elles	 sont	 réalisées	 ex-ante	 et	 cherchent	
à	 vérifier	 la	 pertinence	 de	 l’action	 en	 fonction	 du	 besoin	
territorial	ainsi	que	la	cohérence	des	dispositifs	et	moyens	
envisagés	(D’Angelo	et	Vesperini,	1999).	Un	second	type	
d’évaluation	s’attache	plutôt	aux	résultats	des	actions	terri-
toriales	engagées.	Réalisées	ex-post,	elles	visent	à	en	appré-
cier	 l’efficacité	 et	 l’efficience	 en	 rapportant	 les	 résultats	

observés	 aux	 objectifs	 et	 aux	 moyens.	Toute	 la	 difficulté	
réside	 alors	dans	 la	 capacité	de	 l’évaluation	 à	déterminer	
les	«	effets	propres	»	de	 la	politique	en	établissant	un	 lien	
de	causalité	entre	l’action	durable	mise	en	œuvre	sur	le	ter-
ritoire	 et	 les	 effets	 observés	 (Lazzeri	 et	 Moustier,	 2008).	
Enfin,	un	dernier	type	d’évaluations,	réalisée	à	mi-parcours	
ou	chemin-faisant,	se	concentre	plutôt	sur	le	processus	de	
mise	en	œuvre	des	actions	territoriales.	Cette	mise	en	œuvre	
doit	être	entendue	au	sens	large	:	elle	comprend	non	seu-
lement	 le	 dispositif	 d’application	 conçu	 mais	 également,	
surtout,	la	réalité	de	cette	application	en	termes	de	moyens	
institutionnels,	administratifs,	humains	et	financiers	(Soldo,	
2007).	Si	le	bilan	à	ce	jour	est	réellement	positif	quant	aux	
évaluations	à	mi-parcours	et	aux	évaluations	ex-post	il	est	
en	revanche	plus	nuancé	pour	les	évaluations	ex-ante.	Elles	
sont	souvent	considérées	comme	trop	superficielles	et	res-
tent	peu	utilisées	(C.N.E.,	2003).

Les	 pratiques	 évaluatives	 développées	 dans	 le	 champ	
des	politiques	territoriales	de	développement	durable	peu-
vent	être	également	distinguées	par	leur	rattachement	à	l’un	
des	trois	grands	paradigmes	traversant	encore	aujourd’hui	
le	champ	de	 l’évaluation	publique	en	France	 :	 la	concep-
tion	 gestionnaire	 de	 Deleau	 fondée	 sur	 la	 technique	 et	 la	
mesure,	la	conception	démocratique	de	Viveret	fondée	sur	
la	transparence	de	l’action	et	la	capacité	à	générer	un	débat	
public	 autour	 de	 cette	 action,	 enfin,	 la	 conception	 plura-
liste	de	Monnier	fondée	sur	la	participation	des	différents	
acteurs	et	parties	prenantes	du	territoire.	L’évaluation	d’une	
action	publique	se	définit	ainsi	tour	à	tour	comme	le	fait	de	
«	reconnaître	et	mesurer	ses	effets	propres	»	(Deleau	et	al.,	
1986,	p.20),	«	former	un	jugement	sur	sa	valeur	»	(Viveret,	
1989,	p.25)	ou	encore,	«	en	analyser	les	effets,	mais	aussi	le	
déroulement	et	les	objectifs	afin	de	formuler	cette	action,	la	
réorienter	ou	la	poursuivre	»	(Monnier,	1989,	p.2).	Au	delà	
d’une	 recherche	 naturelle	 de	 repères	 stables	 ou	 de	 para-
digmes,	 caractéristiques	 d’une	 approche	 toujours	 en	 voie	
de	consolidation,	ces	différences	de	définition	sous-tendent	
un	débat	de	fond	sur	les	finalités	mêmes	de	l’évaluation	de	
l’action	publique	dans	un	Etat	démocratique.

Ainsi,	trois	finalités	majeures,	reprises	en	2006	dans	la	
définition	proposée	par	la	charte	de	la	Société	Française	de	
l’Evaluation	(S.F.E.),	sont	généralement	assignées	à	l’éva-
luation.	Celle-ci	«	vise	à	produire des connaissances	 sur	
les	actions	publiques,	notamment	quant	à	leurs	effets,	dans	
le	double	but	de	permettre	aux	citoyens	d’en	apprécier	 la	
valeur	et	d’aider	les	décideurs	à	en	améliorer	la	pertinence,	
l’efficacité,	l’efficience,	la	cohérence	et	les	impacts.	L’éva-
luation	contribue	ainsi	à	rationaliser la prise de décision 
publique,	 à	 moderniser	 la	 gestion	 de	 l’administration	 et	
des	 services	 publics	 et	 à	 rendre	 plus	 efficace	 la	 dépense	
publique.	 Elle	 contribue	 simultanément	 au	 développe-
ment	de	la	responsabilité	et	des	pratiques	de	compte	rendu	
interne	 ou	 externe,	 ainsi	 qu’à	 l’apprentissage  organisa-
tionnel.	Elle	participe	aux	progrès	parallèles	de	 la	bonne	
gestion	et	du	débat	démocratique	à	tous	les	niveaux	de	gou-
vernement	».	
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C’est	 cette	 dernière	 finalité	 qui	 nous	 intéresse	 tout	
particulièrement	 ici.	 En	 effet,	 l’évaluation	 est	 présentée	
comme	 contribuant	 à	 l’évolution	 des	 pratiques	 publiques	
elles-mêmes.	 Orientée	 vers	 la	 connaissance,	 elle	 repré-
sente	 un	 «	instrument	 d’apprentissage	 par	 l’intelligence	
des	 situations	qu’elle	procure	»	 (Duran	et	Monnier,	1992,	
p.261).	 Elle	 peut	 ainsi	 être	 considérée	 comme	 un	 instru-
ment	 de	 changement,	 de	 pilotage,	 participant	 au	 mouve-
ment	de	modernisation	du	système	territorial.	Par	ailleurs,	
elle	représente	un	substitut	à	la	fonction	concurrentielle	du	
marché	pour	les	territoires	(Deleau	et	al.,	1986).	Instrument	
d’apprentissage	contribuant	 à	 la	mobilisation	des	 acteurs,	
l’évaluation	peut	remplir	le	rôle	d’un	«	miroir	»	permettant	
à	 l’organisation	 publique	 de	 modifier	 régulièrement	 son	
action	pour	répondre	au	mieux	aux	besoins	d’intérêt	géné-
ral	 et	 respecter	 alors	 l’un	des	principes	 fondamentaux	du	
service	public,	à	 savoir	celui	de	 la	«	mutabilité	»	 (Conseil	
Scientifique	de	l’Evaluation.	1996).	En	ce	sens,	elle	contri-
bue	à	appréhender	la	performance	des	politiques	mises	en	
œuvre,	au	regard	de	leur	utilité	publique	(Soldo,	2007).	

Dans	 cette	 approche,	 l’évaluation	 territoriale	 au-delà	
de	son	aspect	de	mesure,	est	abordée	comme	un	processus	
d’apprentissage	organisationnel,	mobilisant	des	acteurs	ter-
ritoriaux	différents.	Elle	joue	dès	lors	un	rôle	essentiel	dans	
la	co-construction	et	la	légitimation	d’un	projet	local	(Mon-
nier,	1992).	Bien	qu’elle	 fasse	 encore	 l’objet	de	 critiques	
du	 fait	 de	 ses	 difficultés	 de	 mise	 en	 œuvre	 (Lascoumes	
et	 Setbon	 1996),	 c’est	 l’évaluation	 pluraliste	 menée	 che-
min	faisant,	qui	semble	être	la	démarche	la	plus	appropriée	
pour	impulser	sur	un	territoire	une	dynamique	d’apprentis-
sage	organisationnel	(Plottu	et	Plottu,	2009).	«	Par	évalua-
tion	pluraliste	nous	entendons	une	démarche	d’évaluation	
qui	associe	deux	catégories	d’acteurs	:	les	destinataires	de	
l’évaluation,	c’est	à	dire	souvent	les	décideurs	d’une	poli-
tique	publique,	mais	aussi	 les	acteurs	affectés	par	la	mise	
en	œuvre	de	l’action	qu’ils	y	aient	participé	activement	(les	
«	opérateurs	»)	ou	passivement	(bénéficiaires	ou	assujettis)	»	
(Monnier,	1990,	p.124).	L’évaluation	ne	se	résume	plus	à	
une	simple	étude	ou	à	une	procédure	de	contrôle,	mais	doit	
être	conçue	comme	«	un	 travail	de	nature	participative	au	
cours	duquel	un	processus	de	dialogue	et	d’apprentissage	
heuristique	 se	 développe	 entre	 les	 acteurs	 de	 la	 politique	
publique,	de	sorte	que	représentations	et	valeurs	évoluent	
à	mesure	que	l’évaluation	progresse	»	(Trosa,	2003,	p.	13).	
Si	cette	définition	réaffirme	l’évaluation	comme	processus	
de	mesure	de	 la	performance	de	 l’action	publique	en	vue	
de	son	amélioration,	elle	met	surtout	l’accent	sur	le	carac-
tère	 éminemment	 collectif	 de	 cette	 démarche.	 De	 ce	 fait,	
la	 pratique	 de	 l’évaluation	 territoriale	 permet	 de	 «	définir	
un	 paradigme	 commun	 largement	 accepté	 par	 les	 acteurs	
sociaux	»	(Benhayoun	et	Lazzeri,	2006,	p.	16)	et	elle	contri-
bue	ainsi	à	la	légitimation	des	actions	publiques	engagées	et	
à	leur	structuration.	L’évaluation	joue	donc	un	rôle	majeur	
de	gestion	et	de	sensibilisation	des	acteurs	au	développe-
ment	 durable	 sur	 un	 territoire	 (Lardic,	 2005)	 présentant	
ainsi	une	forte	logique	légitimante.	En	outre,	en	permettant	

la	confrontation	des	pratiques,	des	logiques	et	des	objectifs	
des	différents	acteurs,	l’évaluation	des	projets	de	durabilité	
peut	avoir	un	 impact	 important	 sur	 les	processus	de	gou-
vernance	 territoriaux	et	permettre	 l’émergence	de	normes	
d’action	 reconnues	 par	 tous.	 Elle	 contribue	 notamment	 à	
faire	naître	de	nouveaux	modes	de	coopération	et	d’orga-
nisation	aux	différents	échelons	 territoriaux.	Enfin,	par	 la	
valorisation	 de	 ses	 résultats	 au	 sein	 des	 organisations	 en	
charge	de	l’action	territoriale	et	vis-à-vis	de	leur	public	elle	
peut	 induire	des	phénomènes	de	mimétismes	et	d’adapta-
tion	 pour	 les	 différents	 acteurs	 impliqués	 dans	 l’exercice	
d’évaluation.

Pratiques évaluatives, développement durable 
et institutionnalisation : une étude empirique 

multi-niveaux des discours des acteurs  
publics territoriaux

Il	 convient	 maintenant	 de	 présenter	 la	 méthodologie	 de	
la	 recherche	 ayant	 présidé	 à	 la	 réalisation	 de	 notre	 étude	
empirique.	 Cet	 article	 se	 propose	 d’étudier	 l’impact	 de	
l’évaluation	 sur	 les	 pratiques	 publiques	 territorialisées	 de	
développement	 durable	 en	 se	 focalisant,	 plus	 spécifique-
ment,	sur	le	processus	d’institutionnalisation	en	cours	sur	le	
territoire.	Cette	partie	méthodologique	est	organisée	autour	
de	 deux	 axes	 principaux.	 Dans	 un	 premier	 temps,	 l’objet	
empirique	 de	 la	 recherche	 est	 précisé,	 puis	 la	 méthode	
d’analyse,	 de	 recueil	 et	 de	 traitement	 des	 données	 est	
détaillée.

Tout	d’abord,	nous	entendons	par	politiques	territoriales	
de	développement	durable	des	actions	telles	que	les	agen-
das	 21,	 les	 projets	 de	 HQE	 ou	 les	 politiques	 sectorielles	
de	 développement	 durable	 (urbanisme,	 transport,	 etc.),	
c’est-à-dire	 tous	 les  programmes	 initiés	 par	 des	 acteurs	
publics	territoriaux,	qui	se	sont	multipliés	dans	les	années	
récentes	 (Lazzeri	 et	 Moustier,	 2008,	 p.12-21).	 Du	 fait  de	
la	problématique	de	recherche	consistant	à	étudier	l’impact	
de	 l’évaluation	 sur	 les	 actions	 territoriales	 de	 développe-
ment	durable,	nous	avons	choisi	de	ne	pas	nous	 limiter	à	
un	 type	 spécifique	de	politique	 territorialisée	de	dévelop-
pement	 durable.	 Le	 terme	 générique	 de	 «	développement	
durable	»	a	été	préféré,	afin	d’identifier	les	éléments	divers	
des	actions	mises	en	œuvres,	qui	pourraient	être	influencés 
par	les	pressions	liées	à	la	performance,	elles-mêmes	non	
relatives	à	un	aspect	précis	du	développement	durable.	

Concernant	les	pratiques	évaluatives,	là	encore,	il	a	été	
choisi	de	ne	pas	restreindre	le	champ	d’observation.	Ainsi,	
tous	 les	 types	 d’évaluation	 engagés	 dans	 le	 domaine	 des	
politiques	 territoriales	 de	 développement	 durable,	 ont	 été	
retenus,	quel	que	soit	le	moment	(ex-ante,	chemin	faisant,	
ex-post)	ou	la	forme	des	dites	pratiques	(plus	ou	moins	for-
malisées,	expérimentales	ou	endo-formatives).	

Nous	avons	maximisé	les	différences	entre	les	actions	
de	 développement	 durable,	 les	 pratiques	 évaluatives	 et	
les	 périmètres	 institutionnels	 étudiés	 (cf.	Tableau	1)	 pour	
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TAblEAU 1

Présentation des structures étudiées et des données secondaires recueillies

Mairie de  
Marseille  AGAM 

Communauté 
d’agglomération 

du Pays d’Aix

Conseil  
général PACA DIREN PACA MEDAD

Echelon  
territorial Commune	 Aggloméra-

tion Intercommunalité Département Région Etat

Nature de 
l’acteur 
 public  

considéré

Collectivité		
territoriale

Réseaux	
d’agences		

d’urbanisme

Collectivité		
territoriale

Collectivité		
territoriale

Service		
déconcentré		

de	l’Etat
Ministère

Code  
référent de 
l’entretien

E1 E2 E3 E4 E5 E6

Service  
ou  

département  
interrogé 

Service	de	la	
préservation	de	
la	qualité	de	vie

Pôle	déve-
loppement	

durable,	en-
vironnement,	

mobilité

Direction	de		
l’environnement	

Département		
environnement	
et	développe-
ment	durable	

Service	des		
Données,	de	
l’Evaluation	et	
de	la	Promotion	
de	l’environne-
ment	(SDEPE)

Département	
de	l’écologie	
et	du	déve-
loppement	
durable

Missions ou 
domaines  
d’activité 

Promouvoir	le	
développement	
durable,

Développer	
l’écocitoyen-
neté

Développer	les	
partenariats	et	
le	partage	des		
responsabilités

Collecte	de	
données,	

Etude	des	
atouts	d’un	
bassin	de	vie,	

Stratégies	de	
développe-
ment,	d’amé-
nagement	
urbain,

Animation	de	
réseaux

Transports,	

Aménagement	
de	l’espace	inter-
communautaire,	

Collecte	et		
valorisation	des	
déchets,	

Protection	de	
l’environnement

Préservation	
de	l’environne-
ment,

Gestion	des	
risques,	

Promotion	du	
développement	
durable	

Promotion	de	la	
connaissance	de	
l’environnement,

Gestion	de	la		
planification,	

Encadrement	
du	respect	de	la	
réglementation,	

Promotion	d’un	
partenariat	actif.

Gestion	des	
ressources,	du	
territoire	et	de	
l’habitat,	

Energie	et		
climat,	

Développe-
ment	durable,	

Prévention	des	
risques,	

Infrastructures		
et	transport.

Fonction du 
responsable 

interrogé	

Directeur	de	la	
qualité	de	vie	
partagée

Responsable		
du	pôle		
développe-
ment	durable,		
environne-
ment,	mobilité

Directeur	de	
l’écologie	ur-
baine

Directeur		
du	service		
environnement	

Chef	de	service		
du	SDEPE

Chargé	de		
mission	au		
MEDAD	

Données  
secondaires 
recueillies

Informations	
disponibles	sur	
le	site	Internet

Présentations		
de	J-C	Lardic	
(bibliographie)

Informations	
disponibles	
sur	le	site	In-
ternet

Informations	
disponibles	sur		
le	site	Internet

Lettres		
mensuelles		
d’information	de	
la	CPA

Informations	
disponibles	sur	
le	site	Internet

Informations	
disponibles	sur	
le	site	Internet

Diagnostic	et	
profil	environne-
mental	organisé	
par	la	DIREN

Informations	
disponibles	sur	
le	site	Internet

Données 
complémen-

taires

Recueil de données primaires :	Entretien	avec	Y.	Lazzeri,	chercheur	GREQUAM,	CNRS,	Université	Paul	
Cézanne,	Aix	Marseille	III.

Recueil de données secondaires :	
-	Lazzeri	Y.et	Planque	B.,		«	Elaboration d’indicateurs pour un système de suivi-évaluation du développe-
ment durable	».	étude	commanditée	par	le	MEDA-PUCA,	2006.
-	Lazzeri	Y.	Benhayoun	G.,	«	Elaboration d’indicateurs pour un système de suivi évaluation du développe-
ment durable pour la CPA du Pays d’Aix	»,	étude	commanditée	par	la	CPA	et	le	MEDAD,	2004.
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accroître	les	différences	dans	les	données	(Glaser	et	Strauss,	
1967).	Nous	souhaitons	ainsi	tester	la	réplication	des	résul-
tats	 découverts	 par	 la	 suite	 en	 variant	 le	 contexte	 d’ob-
servation.	 Dans	 la	 même	 perspective,	 nous	 avons	 choisi	
d’appliquer	un	principe	de	réplication	littérale	(Yin,	1990)	
en	matière	de	choix	des	structures	retenues	pour	l’étude	en	
recherchant	a priori	des	résultats	similaires	afin	d’étudier	
dans	quelle	mesure	l’évaluation	serait	susceptible	de	contri-
buer	à	la	naissance	et	à	la	diffusion	d’une	norme	commune	
et	co-construite	sur	le	territoire	en	matière	de	durabilité.	Il	
s’agit	bien	de	comprendre	si	un	processus	d’institutionnali-
sation	est	à	l’œuvre	dans	ce	domaine.	

Contrairement	aux	actions	de	développement	durable,	
aux	 pratiques	 évaluatives	 et	 aux	 échelons	 administratifs,	
la	 population	 d’étude	 est	 limitée	 aux	 différents	 managers	
territoriaux	spécialisés	dans	le	domaine	des	politiques	terri-
toriales	de	développement	durable	(cf.	Tableau	1).	En	effet,	
il	a	été	jugé	plus	opportun	d’interroger	des	acteurs	œuvrant	
dans	des	structures	dédiées.	Les	compétences	assignées	à	
ces	 structures	 garantissent	 le	 niveau	 de	 connaissance	 des	
interviewés	 dans	 le	 champ	 investigué.	 De	 plus,	 compte	
tenu	 de	 la	 problématique,	 il	 était	 pertinent	 d’interroger	
des	 acteurs	 endossant	 un	 double	 rôle	 de	 spécialiste	 dans	
le	 domaine	 du	 développement	 durable	 et	 de	 l’évaluation.	
Ainsi,	chacun	des	acteurs	interrogés	a	été	responsable,	dans	
les	 deux	 dernières	 années,	 d’au	 moins	 un	 projet	 d’éva-
luation	 en	 matière	 de	 développement	 durable.	 Enfin,	 il	 a	
été	choisi	de	se	focaliser	sur	une	population	de	managers	
occupant	des	postes	d’encadrement	et	disposant,	de	ce	fait,	
d’une	vision	d’ensemble	des	activités	de	leur	structure.	

Compte	tenu	des	difficultés	à	trouver	au	sein	des	orga-
nisations	étudiées	des	acteurs	endossant	simultanément	les	
deux	rôles	décrits	ci-dessus	et	occupant	un	poste	d’encadre-
ment,	il	n’a	été	possible	d’interroger	qu’un	seul	individu	au	
sein	de	chaque	structure.	Cependant,	le	caractère	polyvalent	
des	personnes	interrogées,	ainsi	que	l’importance	des	don-
nées	 secondaires	 recueillies	 et	 traitées	 en	 complément	de	
chaque	entretien,	garantissent	une	bonne	validité	interne.	

La	principale	méthode	d’analyse	des	données	est	l’ana-
lyse	de	contenu.	De	façon	très	classique,	nous	avons	pro-
cédé	en	trois	étapes	en	collectant,	codant	puis	analysant	les	
données	(Allard-Poesi,	Drucker-Godard	et	Ehlinger,	2003).

Des	données	primaires	ont	été	recueillies	en	menant	des	
entretiens	semi	directifs	d’environ	une	heure,	avec	les	prin-
cipaux	responsables	des	problématiques	de	développement	
durable	que	nous	avons	mentionnés.	Le	guide	d’entretien	
s’articule	 autour	 de	 trois	 axes	 principaux	 (cf.	Tableau	2).	
Tout	 d’abord,	 il	 s’agit	 de	 faire	 un	 bilan	 des	 pratiques	 de	
développement	 durable	 territorialisées	 mises	 en	 œuvre	
par	 les	 acteurs	 considérés.	 Par	 ailleurs,	 nous	 étudions	 les	
projets	 d’évaluation	 liés	 au	 développement	 durable	 mis	
en	 œuvre	 par	 les	 acteurs.	 Si	 un	 certain	 nombre	 de	 liens	
entre	pratiques	d’évaluation	et	pratiques	de	développement	
durable,	ressortent	déjà	à	ce	stade	des	échanges,	nous	avons	
tout	de	même	souhaité	conclure	l’entretien	sur	un	ensemble	

de	questions	invitant	les	acteurs	à	s’exprimer	sur	les	enjeux	
et	les impacts des	pratiques	évaluatives	en	matière	de	déve-
loppement	durable.	L’accent	est	aussi	mis	sur	les	apports	et	
les	limites	de	ces	pratiques	(cf.	Tableau	2)	pour	observer	si	
un	processus	d’institutionnalisation	est	en	cours	selon	eux.	

Nous	 avons	 codé	 de	 manière	 thématique	 les	 données	
collectées	grâce	aux	techniques	de	codage ouvert et axial	
(Strauss	 et	 Corbin,	 1990).	 Les	 thèmes	 choisis	 correspon-
dent	aux	types	de	pressions	liées	à	la	performance,	évoqués	
par	les	acteurs,	ainsi	qu’aux	caractéristiques	des	pratiques	
territorialisées	 de	 développement	 durable.	 Nous	 avons	
effectué	le	même	codage	pour	l’ensemble	des	cas	(Miles	et	
Huberman,	1991),	par	le	biais	du	logiciel	NVIVO	2.0.	Des	
données	secondaires,	codées	selon	le	même	principe,	sont	
également	venues	enrichir	et	questionner	les	informations	
obtenues	lors	des	entretiens.	

L’ensemble	de	ces	précautions	méthodologiques	devait	
nous	permettre	d’accroître	les	validités	interne	et	externe	de	
notre	recherche.	

les pratiques territoriales de développement 
durable à l’épreuve de l’évaluation : vers la 

légitimation et la structuration d’un domaine 
d’action à inventer ?

La	 restitution	 des	 résultats	 doit	 nous	 permettre	 de	 com-
prendre	quel	est	l’impact	des	pratiques	évaluatives	sur	les	
politiques	publiques	de	développement	durable.	 Il	 ressort	
des	 entretiens	 qu’il	 est	 encore	 relativement	 ardu	 pour	 les	
acteurs	 publics	 de	 s’approprier	 les	 principes	 du	 dévelop-
pement	durable	du	fait	de	la	nouveauté	de	ce	champ	d’in-
tervention	en	construction.	Dans	ce	contexte,	 l’évaluation	
devient	progressivement	un	outil	essentiel	de	 légitimation	
et	de	structuration	de	l’action	en	matière	de	durabilité	ter-
ritoriale	 et	dans	 le	même	 temps	un	outil	 au	 service	de	 la	
définition	d’une	norme	commune	en	matière	de	développe-
ment	durable.	

Afin	 de	 prolonger	 ces	 résultats	 nous	 reviendrons	 sur	
les	principaux	enseignements	de	cette	étude	en	croisant	les	
apports	de	la	littérature	et	ceux	de	la	recherche	empirique.	
Au	final,	quand	pratiques	évaluatives	et	pratiques	de	déve-
loppement	durable	se	rencontrent	sur	les	territoires,	émer-
gent	des	modes	de	gouvernance	renouvelés	et	un	réel	effet	
d’apprentissage	organisationnel.	

Le déveLoppement duRAbLe, un chAmp pubLic en 
couRs d’institutionnALisAtion : Le RôLe émeRgent de 
L’évALuAtion ?

Bien	que	l’on	constate	aujourd’hui	l’existence	d’un	consen-
sus	 autour	 du	 développement	 durable	 comme	 en	 témoi-
gnent	 le	 foisonnement	 des	 actions	 territoriales	 engagées,	
ses	modalités	de	mise	en	œuvre	sont	encore	largement	tri-
butaires	 de	 l’interprétation	 et	 de	 l’attentisme	 des	 acteurs,	
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ainsi	 que	 des	 limites	 inhérentes	 à	 un	 concept	 encore	
«	mou	».	Dans	ce	cadre,	les	pratiques	d’évaluation	mises	en	
œuvre	concomitamment	par	les	acteurs	semblent	jouer	un	
rôle	important	en	termes	de	définition	de	normes	d’action	
commune	et	de	légitimation	des	actions	engagées.

Les	pratiques	territorialisées	de	développement	durable	
ont	connu	un	essor	sans	précédent	au	cours	des	cinq	der-
nières	années.	Tous	 les	acteurs	 interrogés	 revendiquent,	 à	
ce	jour,	la	prégnance	des	considérations	liées	à	la	durabilité	
dans	 le	 cadre	 de	 l’action	 publique	 territorialisée.	 Un	 des	
signes	de	 la	popularisation	croissante	de	 cet	 axe	d’action	
dans	le	domaine	public	est	la	«	multiplication	des	structures	
et	des	acteurs	»	(E4)	en	charge	de	 la	protection	de	l’envi-

ronnement	et	du	bien-être	collectif	sur	les	territoires	consi-
dérés.	Ce	saisissement	des	 thèmes	de	la	durabilité	par	 les	
acteurs	publics,	en	particulier	locaux,	n’est	pas	uniquement	
le	signe	d’un	engouement	général,	mais	aussi	de	pressions	
coercitives	fortes	(cf.	Tableau	3).	Tous	les	acteurs	interro-
gés	l’ont	spontanément	évoqué,	en	mettant	en	avant	les	lois	
et	règlements	énoncés	par	l’Etat,	la	Politique	nationale	de	
développement	durable	et	les	injonctions	européennes.	Les	
pressions	normatives	ne	sont	en	comparaison	citées	sponta-
nément	que	par	deux	interviewés.

Dans	ce	contexte,	si	tous	déclarent	faire	du	développe-
ment	 durable,	 il	 semble	 que	 les	 actions,	 désignées	 soient	
toutefois	différentes	en	fonction	des	protagonistes	interro-

TAblEAU 2

Guide d’entretien type4

L’impact	de	l’évaluation	sur	les	pratiques	publiques	territorialisées	de	développement	durable

Questions introductives

-	 Pouvez-vous	nous	rappeler	votre	position	au	sein	de	l’organisation	«	X	»	?

-	 Pouvez-vous	nous	rappeler	vos	fonctions	au	sein	de	l’organisation	«	X	»	?

Questions sur les démarches territorialisées de développement durable

-	 Pourriez-vous	 nous	 présenter	 les	 principaux	 axes	 d’action	 de	 votre	 structure	 en	 matière	 de	 développement		
durable	?	

-	 Quels	sont	les	acteurs	susceptibles	d’être	associés	à	vos	démarches	?	

-	 Pourriez-vous	 dresser	 un	 bilan	 de	 l’action	 de	 votre	 structure	 en	 matière	 de	 développement	 durable	 sur	 le		
territoire	?	

-	 Pourriez-vous	citer	les	principaux	obstacles	et	leviers	à	la	mise	en	œuvre	d’actions	durables	territorialisées	par	
votre	structure	?	

Questions sur les pressions liées à la performance et l’évaluation en matière de développement durable

-	 Pourriez-vous	nous	décrire	la	nature	des	projets	d’évaluation	en	matière	de	développement	durable	que	vous	avez	
pu	mener	jusqu’alors	?	

-	 Pourriez-vous	nous	décrire	le	déroulement	des	projets	d’évaluation	en	matière	de	développement	durable	que	vous	
avez	pu	mener	jusqu’alors	?	

-	 Quelles	étaient	la	logique	et	notamment	les	raisons	sous-jacentes	à	la	mise	en	œuvre	de	ces	projets	d’évaluation	?

Questions sur l’impact des pratiques évaluatives sur les actions publiques territorialisées en matière de  
développement durable

-	 La	mise	en	œuvre	de	pratiques	évaluatives	a-t-elle	permis	de	répondre	aux	objectifs	qui	leur	étaient	assignées	?	

-	 Si	ce	n’est	pas	le	cas,	pour	quelles	raisons	?

-	 Quels	ont	été	les	impacts	du	développement	de	pratiques	évaluatives	sur	les	pratiques	territorialisées	de	dévelop-
pement	durable	?

-	 Quels	ont	été	les	impacts	du	développement	de	pratiques	évaluatives	sur	les	pratiques	des	organisations	publiques	
territoriales	de	manière	générale	?

4.	 Le	 guide	 d’entretien	 ne	 fait	 ici	 mention	 que	 des	 questions	 dites	
«	principales	»	servant	d’introduction	ou	de	guide	dans	l’entretien.	Les	
questions	dites	«	d’investigation	»	ou	«	d’implication	»,	propres	à	chaque	

entretien	et	aménagées	au	fur	et	à	mesure	de	celui-ci	(Thiétart,	2003)	ne	
sont	pas	ici	mentionnées.
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gés.	 Si	 pour	 certains	 le	 développement	 durable	 recouvre	
de	 manière	 large	 une	 «	volonté	 de	 partage	 de	 l’ensemble	
des	responsabilités	par	les	acteurs	territoriaux	»	(E6),	il	est	
cependant	 souvent	 «	restreint	 à	 son	 volet	 environnemen-
tal	»	 (E3),	 la	dimension	 sociale	n’intervenant	que	dans	 la	
reconnaissance	générale	de	 la	nature	«	participative	et	co-
construite	»	des	démarches	engagées	(E4).	Finalement,	au	
plus	 l’échelon	 territorial	 est	 proche	 du	 terrain,	 au	 plus	 le	
développement	durable	se	précise	et	se	matérialise	en	un	ou	
plusieurs	axes	d’action	très	spécifiques.	Les	échelons	terri-
toriaux	supérieurs	(Etat,	Ministère)	impulsent	généralement	
l’action	durable	des	sous-ensembles	territoriaux	en	prônant	
un	certain	nombre	de	grands	principes	directeurs	ou	fina-
lités.	Toute	la	difficulté	liée	à	la	mise	en	œuvre	d’une	telle	
politique	réside	dans	la	transposition	et	la	traduction	de	ces	
principes	de	manière	opérationnelle.	Les	questionnements	
des	acteurs	publics	sont	alors	nombreux	:	quel	axe	d’action	
faut-il	privilégier	?	(E4)	Avec	quels	acteurs	faut-il	œuvrer	?	
(E2)	Sur	quelles	actions	faut-il	communiquer	?	(E1)	Com-
ment	évaluer	et	rendre	compte	des	efforts	entrepris	?	(E3)

Si	 les	 grandes	 ambitions	 de	 la	 durabilité	 sont	 géné-
ralement	 intégrées,	 les	 modalités	 concrètes	 de	 mise	 en	
œuvre	 restent,	 à	 ce	 jour,	 floues	 et	 génèrent	 des	 actions	
variées.	 Dans	 ce	 domaine	 nouveau,	 chacun	 explore,	 cha-
cun	se	méfie.	L’action	effective	reste	limitée	et	«	les	com-
portements	 observateurs	 restent	 prédominants	»	 (E3).	 Le	
développement	durable	suscite	d’ailleurs	toujours	le	scep-
ticisme,	voire	la	négation	de	la	part	de	certains	acteurs	ter-
ritoriaux.	 Sa	 reconnaissance	 ne	 pourra	 advenir	 qu’après	
des	efforts	de	longue	haleine.	De	plus,	la	«	popularisation	»	
dont	fait	aujourd’hui	objet	le	développement	durable	et	ses	
effets	d’image	«	brouillent	 le	 réel	message	qu’il	est	censé	
porter	»	(E5).	La	durabilité	apparaît,	en	effet,	pour	de	nom-
breux	 acteurs	 territoriaux,	 publics	 ou	 privés,	 comme	 une	
opération	de	communication,	voire	de	manipulation	 (E6).	
Cette	volonté	d’affichage,	d’être	«	dans	le	vent	»,	affecte	le	
message	des	acteurs	sincères	et	diminue	ainsi	la	portée	de	
leurs	actions.	

Les	 modalités	 concrètes	 de	 mise	 en	 œuvre	 du	 déve-
loppement	durable	sont	donc	largement	tributaires	de	l’in-
terprétation	 et	 de	 l’attentisme	des	 acteurs,	mais	 aussi	 des	
limites	 inhérentes	 à	 ce	 concept	 encore	 «	mou	»	 et	 à	 l’in-
tervention	 des	 pouvoirs	 publics,	 quel	 que	 soit	 l’échelon	
considéré.	 La	 prise	 en	 compte	 quasi	 simultanée	 des	 trois	
dimensions	 de	 la	 durabilité	 par	 les	 acteurs	 n’est	 en	 rien	
aisée,	en	particulier	du	fait	des	mécanismes	de	coopération	
qu’elle	implique.	Les	acteurs	semblent	ainsi	rencontrer	des	
difficultés	à	«	intégrer	le	jeu	gagnant-gagnant	de	la	coopé-
ration	et	de	la	capitalisation	des	échanges	»	(E5).	La	récon-
ciliation	 des	 buts	 des	 divers	 acteurs	 apparaît	 très	 ardue,	
d’autant	plus,	que	des	conflits	internes	peuvent	aussi	naître	
en	leur	sein,	entre	partisans	respectifs	de	la	mise	en	œuvre	
de	la	dimension	environnementale	ou	sociale	du	dévelop-
pement	durable	par	exemple.	Même	si	la	concertation	et	les	
échanges	sont	importants,	la	capitalisation	de	ces	échanges	

reste	cependant	assez	faible	et	les	actions	effectives	encore	
très	limitées.	

Par	 ailleurs,	 la	 concrétisation	 d’actions	 territoriales	
en	matière	de	développement	durable	se	heurte	aussi	aux	
limites	inhérentes	à	l’action	publique	territoriale.	Elles	ne	
sont	pas	spécifiques	aux	actions	de	développement	durable,	
mais	ont	de	grands	impacts	sur	celles-ci.	Le	principal	écueil	
semble	être	le	manque	de	clarté	dans	la	répartition	des	com-
pétences	entre	échelons	:	où	s’arrête	et	où	commence	pré-
cisément	 leur	 domaine	 d’action	?	 Cela	 génère	 un	 certain	
nombre	d’effets	pervers,	à	l’image	de	l’apparition	de	com-
portements	 opportunistes.	 Certains	 ont	 tendance	 à	 «	agir	
par	procuration	»	en	éludant	leurs	responsabilités	ou	en	les	
transférant	à	d’autres	échelons	territoriaux	(E3).	Une	autre	
caractéristique	pouvant	être	préjudiciable	à	l’action	durable	
semble	être	la	surcharge	des	missions	à	prendre	en	charge	
par	 les	organismes	publics	et	plus	 spécifiquement	 l’excès	
de	technocratie	et	de	formalisme	exigé	pour	leur	réalisation	
(E6).	 Enfin,	 les	 actions	 engagées,	 tout	 comme	 les	 modes	
d’organisation	entre	les	acteurs,	sont	soumis	aux	aléas	des	
alternances	politiques.	Ces	dernières	sont	susceptibles	d’en	
modifier	 le	 contour	 et	 la	 nature.	 Un	 des	 premiers	 ensei-
gnements	de	ces	résultats	est	la	prégnance	des	préoccupa-
tions	 en	matière	de	développement	durable	dans	 le	 cadre	
de	l’intervention	publique	ce	qui	confirme	les	observations	
de	la	littérature	(Lazzeri	et	Moustier,	2008).	Cependant,	la	
concrétisation	 d’actions	 reste	 encore	 inégale.	 Dans	 cette	
perspective,	 les	 acteurs	 développent	 des	 comportements	
mimétiques	et	sont	clairement	à	la	recherche	de	références	
normatives	et	de	légitimation	(Di	Maggio	et	Powell,	1991;	
Huault	et	Leca,	2009).	Ce	besoin	semble	pouvoir	être	satis-
fait	grâce	à	l’émergence	de	nombreuses	démarches	évalua-
tives.

La	multiplication	des	actions	dans	 le	champ	des	poli-
tiques	 de	 développement	 durable	 s’est	 accompagnée	 de	
l’essor	concomitant	des	pratiques	évaluatives.	L’évaluation	
semble	ainsi	avoir	acquis	ses	lettres	de	noblesse	sur	les	ter-
ritoires	considérés,	comme	en	témoigne	le	foisonnement	et	
l’hétérogénéité	des	démarches	engagées	(entretien	avec	Y.	
Lazzeri).	Celles-ci	répondent	à	de	multiples	objectifs,	dont	
la	satisfaction	des	exigences	liées	aux	critères	d’attribution	
des	 aides	 européennes	ou	 à	 la	promulgation	de	 la	LOLF.	
Mais	ce	qui	émerge	essentiellement,	ce	sont	les	effets	atten-
dus	en	matière	de	 légitimation	des	actions	 territoriales	de	
développement	durable.	

Les	démarches	observées	témoignent,	au	delà	de	l’en-
gouement	pour	la	pratique	évaluative,	de	la	grande	diversité	
des	 méthodes	 mobilisées	 (indicateurs	 d’impact,	 de	 suivi,	
absence	 d’indicateurs,	 etc.)	 et	 de	 leur	 degré	 de	 formali-
sation	 (E4).	«	Tout	 le	monde	semble	chercher	 la	méthode	
idéale,	aucune	méthode	ne	semble	à	ce	jour	faire	l’unani-
mité	»	(E2).	La	tableau	4	en	présente	une	illustration.	

Ces	évaluations	répondent	en	premier	lieu	à	une	néces-
sité	de	diagnostic,	de	mesure	et	de	suivi	des	actions	enga-
gées,	 notamment	 dans	 le	 contexte	 de	 la	 LOLF.	 Nombre	
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TAblEAU 3

les actions de développement durable décrites par les personnes interrogées

E1 E2 E3 E4 E5 E6

Pressions  
impulsant 

 les 
 démarches  

de durabilité

-	Coercitive	
(Etat	:	lois	et		
Règlements)	

-	Mimétique	
(volonté	des	élus	
locaux)

-	Normative	
(attentes	de	la		
population)

-	Coercitive	
(Etat	:	lois	et	
Règlements)	

-	Mimétique	
(volonté	des	élus	
locaux)

-	Coercitive	
(Etat	:	lois	et		
Règlements)	

-	Mimétique	
(volonté	des	
élus	locaux)

-	Coercitive	
(Etat	:	lois	et		
Règlements)	

-	Mimétique	
(volonté	des	élus	
locaux)

-	Coercitive	
(Etat	:	lois	et	
Règlements)	

-	Mimétique	
(volonté	des	
élus	locaux)

-	Normative	
(attentes	de	la		
population)

-	Coercitive	
(Injonctions	
Européennes,	
Etat	:	lois	et	
Règlements,	
Politique	Na-
tionale	de	dé-
veloppement	
durable)

Pilier du  
développement 

durable  
privilégié

Environnement	et	
qualité	de	vie

Environnement	
et	Social Environnement Environnement	 Environne-

ment

Environne-
ment		

et	Social

Finalités de  
l’action  
durable 

 territorialisée

Réforme	de		
l’administration	
sur	la	base	de	
fonctionnements	
écologiquement	et	
socialement	dans	
le	cadre	d’une	dé-
marche	partagée.

Action	contri-
buant	à	stimuler	
la	réactivité	et	la	
solidarité,	susciter	
l’adhésion	de	la	
population,	susci-
ter	l’exemplarité	

Protection	de	
l’environnement	
urbain,	gestion	
de	la	vulnérabi-
lité	du	territoire.	

Action	visant	la	
mutualisation	
des	connais-
sances	et	compé-
tences

Protection	de	
l’environne-
ment	dans	le	
cadre	d’une	
démarche	par-
tagée	et		
co-construite.	

Action	contri-
buant	à	la		
légitimation	
et	à	la	recon-
naissance	d’un	
ensemble	terri-
torial	autrefois	
inexistant

Protection	de	
l’environnement	
et	gestion	des	
risques	naturels		
dans	le	cadre	
d’une	démarche	
partagée	et		
co-construite

Réconcilia-
tion	des	buts	
des	différents	
acteurs	et	
notamment	
les	buts	des	
acteurs	publics	
et	des	entre-
prises	dans	
une	volonté	de	
démarche		
cohérente	et	
partagée	à	
l’échelon		
territorial

Nécessité	
d’un	partage	
de	la	respon-
sabilité,	cha-
cun	endosse	
la	responsabi-
lité	du	bien-
être	public	et	
non	pas	une	
responsabilité	
atomisée	(élu,	
entreprise…)

Objectifs  
principaux 
de l’action 

durable ter-
ritorialisée et 
types d’action 

mises en œuvre 

Promouvoir	le	
développement	
durable

Développer	:	
l’écocitoyenneté,	
les	partenariats	
,	le	partage	des	
responsabilités

Collecte	de	
données,	étude	
des	atouts	d’un	
bassin	de	vie,	
stratégies	de	
développement	
d’aménagement	
urbain,	anima-
tion	de	réseaux

Elaboration	
de	politique	
de	transports,	
aménagement	
de	l’espace,	
organisation	de	
la	collecte	et	
la	valorisation	
des	déchets,	
protection	de	
l’environne-
ment

Orchestrer	la	
préservation	de	
l’environnement	
sur	le	territoire,

Gestion	des	
risques,	

Promotion	du	
développement	
durable

Promotion	de	
la	connais-
sance	de	l’en-
vironnement,	
gestion	de	la		
planification,		
encadrement	
du	respect	de	
la	réglemen-
tation,	promo-
tion	d’un	par-
tenariat	actif.

Gestion	des	
ressources,	du	
territoire	et	
de	l’habitat,	
énergie	et	
climat,	dé-
veloppement	
durable,		
prévention	
des	risques,		
infrastructures	
et	transport.

Limites  
perçues quant 

à la mise  
en œuvre des  
pratiques de  

durabilité

Manque	de		
cohésion	et	de	
soutien	politique

Scepticisme	des	
différents	acteurs

Manque	d’an-
crage	de	l’action	
publique

Manque	de	
lisibilité	du	
développement	
durable

Manque	de	
consensus	sur	
les	démarches	et	
méthodes	mises	
en	œuvre	

Cloisonnement	
des	secteurs	
d’intervention

Démarches		
atomisées

Méfiance	des	
différents		
acteurs

Manque	de		
crédibilité	de	
l’action		
publique

Alternance	
politique

Alternance		
électorale

Atomisation	des	
démarches

Négation	de	la	
durabilité	par	
certains	acteurs	
territoriaux

Difficulté	de	com-
préhension	du	jeu	
gagnant-gagnant

Domaine	vaste	et	
atomisé

Manque	de	créa-
tivité	

Domaine	vaste	
et	atomisé

Difficultés	de	
concertation	
entre	acteurs

Surenchère	
des	dispositifs	
et	des	procé-
dures

Manque	de	
lisibilité	des	
actions

Popularisation	
du	message

Excès	de	for-
malisme	et	de	
technocratie	
de	l’action	
publique

Démarches	
atomisées
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d’entre	elles	sont	ainsi	officiellement	destinées	à	«	recher-
cher	les	indicateurs	clefs	de	la	durabilité	territoriale	»	(E6),	
à	«	mesurer	 l’avancée	des	actions	engagées	en	matière	de	
durabilité	»	 (E3)	 ou	 «	à	 évaluer	 le	 profil	 environnemental	
complet	d’un	territoire	»	(E5).

Toutefois,	 les	 entretiens	 révèlent	 d’autres	 enjeux,	 non	
moins	importants,	de	la	pratique	évaluative.	Face	au	scep-
ticisme	 ambiant,	 dans	 un	 champ	 d’intervention	 publique	
encore	 nouveau,	 l’aspect	 scientifique	 et	 rigoureux	 de	 la	
démarche	évaluative	contribue	à	légitimer	les	actions	enga-
gées	en	matière	de	durabilité	(E1,	E6).	Ces	pratiques	par-
ticipent	 donc	 à	 la	 légitimation	 plus	 générale	 de	 l’action	
publique	auprès	des	autres	acteurs,	tels	que	les	associations,	
les	citoyens,	les	entreprises,	voire	d’autres	types	d’acteurs	
publics.	Ceci	s’explique	aussi	parfois	par	la	nouveauté	de	
certaines	 structures	 appelées	 à	 intervenir	 dans	 le	 champ	
de	la	durabilité,	à	l’image	des	intercommunalités	:	«	Avant	
d’être	crédible	en	matière	de	durabilité,	il	faudrait	que	nous	
soyons	 déjà	 crédibles	 en	 tant	 qu’acteur	 public	»	 (E3).	 La	
communauté	d’agglomération	du	Pays	d’Aix	(CPA)	souffre	
en	effet	de	«	sa	jeunesse	»,	«	de	son	manque	d’identité	ter-
ritoriale	».	La	CPA,	créée	en	2001,	est	un	échelon	nouveau,	
dont	l’existence	et	la	crédibilité	dans	l’action	n’ont	pas	tou-
jours	été	reconnues.	Cela	a	constitué	un	frein	à	l’efficacité	
des	 politiques	 environnementales	 engagées	 par	 cet	 acteur	

qui	a	dû,	dans	un	premier	temps,	œuvrer	à	la	construction	
de	sa	 légitimité	et	de	sa	crédibilité.	«	La	démarche	d’éva-
luation	a	permis	à	la	CPA	de	gagner	en	crédibilité	auprès	de	
certains	acteurs	territoriaux	et	notamment	auprès	des	asso-
ciations	et	des	élus	qui	ont	pu	constater	les	progrès	accom-
plis	en	matière	d’environnement	»	(E3).

Il	est	à	noter	que	la	quête	de	légitimité	génère	certains	
effets	 pervers.	 Il	 est	 déroutant	 de	 remarquer	 à	 quel	 point	
les	 pratiques	 mimétiques	 entre	 acteurs	 publics	 supplan-
tent	parfois	 la	 réponse	aux	besoins	réels	exprimés	par	 les	
citoyens	 d’un	 territoire.	 Les	 acteurs	 publics	 justifient	 la	
plupart	 du	 temps	 leurs	 initiatives	 à	 partir	 d’études	 dites	
de	«	benchmarking	»,	plus	encore	que	par	la	réponse	à	une	
véritable	 demande	 sociétale.	 Dans	 cette	 perspective,	 le	
développement	 durable	 se	 limite	 parfois	 à	 des	 pratiques	
«	cosmétiques	»	ou	«	légitimantes	»	en	réponse	à	la	«	popu-
larisation	»	croissante	du	concept.	

Malgré	ces	dérives,	les	pratiques	évaluatives	apparais-
sent	cependant	fondamentales,	à	la	fois	pour	la	légitimation	
des	 actions	 publiques	 engagées,	 leur	 crédibilisation	 mais	
également	 en	matière	de	définition	de	normes	communes	
d’action.	En	effet,	l’émergence	du	développement	durable	
dans	le	champ	d’action	publique	et	l’essor	indéniable	de	la	
pratique	évaluative	 sur	 les	 territoires	 incite	à	modifier	 les	
formes	de	gouvernance	en	les	orientant	vers	mla	coopéra-

TAblEAU 4

les pratiques évaluatives observées en matière de durabilité

1) Evaluations territoriales ex-ante	(informelles,	collectives	concernant	la	démarche	territoriale	globale)	:

Les	différents	acteurs	territoriaux	se	rencontrent,	échangent,	discutent	des	actions.	Réalisation	informelle	et	collective	d’un	
bilan	territorial.	Absence	d’indicateurs	de	mesure	

*	DIREN	:	Réunions	préalables	à	l’insertion	d’un	projet	de	durabilité	dans	le	contrat	de	plan	Etat	-	Région	

*	CPA	:	Rencontres	préalables	à	l’établissement	de	la	charte	territoriale	environnement

*	AGAM	:	Projet	d’élaboration	du	schéma	de	cohérence	territoriale	(SCOT)	:	évaluation	environnementale	des	plans	et	
programmes

2)	Evaluations	chemin-faisant ou à mi-parcours	des	actions	engagées	:

*	CPA	:	Suivi	des	actions	planifiées	dans	la	charte	de	durabilité

*	Conseil	général	:	Suivi	de	certaines	actions	clefs	de	durabilité	(forêt,	débroussaillement…)

3)	Des évaluations	ex-post (volonté	de	mesure	de	la	durabilité	du	territoire)

*	DIREN	:	Réalisation	d’un	profil	et	d’un	diagnostic	environnemental	sur	l’ensemble	du	territoire

*	Ville	de	Marseille	:	Empreinte	écologique,	BIP	40…

4)	Des évaluations	sectorielles	nombreuses,	plus	ou	moins	formalisées	et	portant	sur	des	questions	de	durabilité	très	pré-
cises	au	niveau	du	territoire:	

*	DIREN,	CPA,	Ville	de	Marseille,	Conseil	Général,	AGAM,	MEDAD:	évaluation	des	entreprises	du	tourisme,	évaluation	
de	l’agriculture	périurbaine,	suivi	spécifique	d’aspects	de	la	durabilité	(mobilité,	énergie,	déchets,	paysage…)
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tion	et	la	mutualisation.	Les	démarches	d’évaluation	expé-
rimentées	en	matière	de	durabilité	sont	l’occasion	de	faire	
se	 rencontrer	 les	 acteurs,	 publics	 et	 privés,	 du	 territoire.	
«	L’évaluation	 apparaît	 comme	une	occasion	de	 créer	des	
partenariats,	 comme	une	porte	 ouverte	 pour	organiser	 les	
acteurs	et	cela	dans	un	champ	aujourd’hui	encore	nouveau	
et	peu	expérimenté	»	(E6).	

Parmi	 les	 différentes	 formes	 d’évaluations	 réalisées,	
nombre	 d’acteurs	 ont	 souligné	 l’intérêt	 des	 démarches	
favorisant	les	rencontres	informelles	et	pluralistes,	à	l’ins-
tar	 de	 ce	que	prônait	E.	Monnier.	La	volonté	d’un	projet	
de	«	gouvernance	collective	»	de	 la	durabilité	 est	née	à	 la	
suite	de	diagnostics	initiaux	engagés	sur	les	dits	territoires.	
Ces	 diagnostics,	 engagés	 alors	 qu’aucune	 politique	 terri-
toriale	 de	 développement	 durable	 n’était	 encore	 mise	 en	
œuvre,	 représentent	 une	 forme	 d’évaluation	 informelle	 et	
faiblement	instrumentalisée	(très	peu	d’indicateurs).	Cette	
démarche	est	destinée	à	faire	se	rencontrer	les	acteurs	et	à	
s’accorder	sur	les	grands	enjeux	de	durabilité	du	territoire,	
en	lançant	un	débat	collectif	sur	les	forces	et	faiblesses	du	
territoire	 dans	 ce	 domaine	 (E2	 –	 E6).	 De	 la	 communica-
tion	doit	naître	la	concertation,	voire	la	coopération,	entre	
acteurs.	En	témoignent	les	partenariats,	qui	se	développent	
souvent	 dans	 une	 «	volonté	 de	 mutualisation	 des	 moyens	
ou	des	compétences	»	(E2)	ou	dans	une	volonté	d’échange	
d’expériences.	Dans	un	domaine	nouveau	tel	que	le	déve-
loppement	durable,	répondant	à	des	préoccupations	trans-
versales,	les	acteurs	mettent	en	avant	l’impossibilité	d’agir	
isolément.	 Dans	 un	 domaine	 où	 «	chacun	 tâtonne	»	 (E3),	
les	partenariats	sont	perçus	comme	un	moyen	d’unifier	les	
normes	d’action	dans	une	volonté	de	cohérence.	

Cela	 aboutit	 parfois	 à	 des	 mises	 en	 œuvre	 effectives.	
Nous	pouvons	citer	 l’exemple	en	PACA	des	acteurs	de	la	
durabilité	 qui	 œuvraient	 autrefois	 isolement.	 Les	 acteurs	
procédaient	 à	 une	 sorte	 de	 «	bricolage	 individuel	»	 (E6),	
limitant	 fortement	 la	 portée	 des	 actions	 et	 leur	 efficacité.	
Face	 à	 ce	 constat	 «	d’atomisation	 des	 démarches	»	 (E5),	
la	 DIREN	 a	 souhaité	 organiser,	 pour	 le	 lancement	 de	 la	
mise	en	œuvre	des	politiques	régionales	de	développement	
durable,	 des	 réunions	 de	 concertation	 entre	 les	 différents	
acteurs	publics	 territoriaux.	Ces	réunions	ont	conduit	à	 la	
mise	 en	 place	 d’un	 comité	 technique	 PACA	 de	 dévelop-
pement	durable,	composé	des	acteurs	publics	et	finançant	
plus	de	70	%	des	démarches	 régionales	en	 la	matière.	Ce	
regroupement	d’acteurs	(moyens	et	compétences)	a	notam-
ment	permis	de	passer	 à	une	phase	de	contractualisation5	
entre	 l’Etat	 et	 la	 Région	 et	 d’obtenir	 une	 ligne	 de	 crédit	
destinée	à	la	gestion	collective	en	PACA	du	développement	
durable.	Cet	exemple	n’est	pas	un	cas	isolé,	la	plupart	des	
acteurs	interrogés	ayant	organisé	des	réunions	de	concerta-
tion	sur	des	problématiques	similaires.	Il	s’agit	d’une	«	mini	
révolution	culturelle	permettant	de	coordonner	des	bribes	
d’expériences	»	 (E2).	 De	 plus,	 l’efficacité	 collective	 dans	
l’action	est	également	recherchée	par	les	organismes	inter-

rogés.	En	matière	de	promotion	du	développement	durable,	
les	 acteurs	 publics	 s’associent	 de	manière	 très	 large	 avec	
des	chercheurs,	des	partenaires	associatifs	ou	privés,	 sus-
ceptibles	de	servir	de	relais	à	leurs	actions	à	des	échelons	
territoriaux	réduits.	

Au-delà	de	l’accroissement	de	la	communication,	de	la	
concertation	voire	du	nombre	de	partenariats	effectifs,	 les	
démarches	 observées	 encouragent	 aussi	 la	 prise	 de	 recul	
des	 acteurs	 vis-à-vis	 de	 leur	 pratique	 et	 concourent	 ainsi	
à	 un	 meilleur	 pilotage	 et	 au	 réajustement	 de	 l’action.	 Si	
les	évaluations	ne	conduisent	pas	toujours	à	d’importantes	
reconfigurations	des	modes	de	gestion,	elles	permettent	de	
«	réajuster	 les	partenariats	entre	 les	acteurs	»	 (E3),	et	cela	
notamment	en	excluant	certains	participants,	ou	en	en	inté-
grant	d’autres.	Elles	reprécisent	«	les	grands	enjeux	ou	les	
priorités	»	 (E5)	 en	 matière	 de	 durabilité,	 ou	 encore	 elles	
clarifient	«	les	rôles	et	les	responsabilités	de	chacun	»	(E4).	
Dans	le	cas	de	la	CPA,	«	le	diagnostic	initial,	en	faisant	se	
rencontrer	les	acteurs,	a	permis	la	répartition	des	responsa-
bilités	en	matière	d’environnement	sur	le	territoire	»	et	il	a	
«	permis	de	cristalliser	des	modes	de	relations	entre	acteurs	
autrefois	inexistants	»	(E3).	

discussion : evALuAtion et déveLoppement duRAbLe,  
des inteRActions émeRgentes ?

Cet	article	visait	à	comprendre	dans	quelle	mesure	les	pra-
tiques	 évaluatives	 pouvaient	 influer	 sur	 les	 actions	 terri-
torialisées	de	développement	durable.	L’analyse	des	 liens	
entre	pratiques	de	développement	durable	 et	 évaluation	 a	
permet	de	mettre	en	évidence	la	nature	des	pressions	s’im-
posant	aux	managers	territoriaux	tant	en	termes	d’exigence	
de	durabilité,	que	d’exigence	de	performance.	Nous	retrou-
vons	ici	les	trois	types	de	pressions	mises	en	évidence	par	
les	néo-institutionnalistes.

L’action	 publique	 territorialisée	 dans	 ce	 domaine	
semble,	 tout	 d’abord,	 largement	 impulsée	 par	 des	 forces	
dites	coercitives.	En	effet,	la	plupart	des	protagonistes	inter-
rogés	déclarent	«	devoir	répondre	aux	exigences	imposées	
par	l’Etat	et	l’Union	Européenne	en	matière	de	durabilité	»	
(E6)	ou	même	«	devoir	se	soumettre	à	une	législation	dans	
ce	domaine	(la	durabilité)	de	plus	en	plus	lourde	et	éprou-
vante	»	 (E3).	 Les	 pratiques	 évaluatives	 dans	 ce	 domaine	
répondent	 à	 la	 même	 logique.	 «	On	 évalue,	 car	 on	 nous	
demande	d’évaluer	»	déclare	E4.	

Cependant,	au-delà	de	cette	impulsion	émanant	du	haut	
de	 la	hiérarchie	publique	française,	 il	 semblerait	que	plu-
sieurs	 initiatives	 foisonnantes	émergent	également	du	bas	
de	 la	pyramide	et	 cela	 en	 réponse	à	des	pressions	mimé-
tiques	 particulièrement	 fortes.	 La	 durabilité	 apparaît,	 en	
effet,	 pour	 de	 nombreux	 acteurs	 territoriaux,	 publics	 ou	
privés,	comme	une	opération	de	communication,	voire	de	
manipulation	(Tapie	et	Grimme,	2008)	et	elle	semble	 lar-

5.	 Contrat	de	plan	Etat-Région
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gement	dictée	par	une	volonté	«	de	faire	comme	les	autres	»	
(E3),	 de	 «	comparer	 et	 de	 s’ajuster	 aux	 démarches	 entre-
prises	par	des	territoires	voisins	»	(E4).	Elle	permet	notam-
ment	 dans	 une	 très	 large	 mesure	 de	 légitimer	 les	 actions	
des	 acteurs	 publics	 territoriaux	 vis-à-vis	 d’autres	 types	
d’acteurs	(associations,	entreprises)	mais	également	vis-à-
vis	d’autres	acteurs	publics	(supérieurs	ou	de	même	niveau)	
(E1).	

Référence	est	d’ailleurs	faite	à	d’importantes	pressions	
normatives	qui	s’imposent	également	aux	managers	publics	
territoriaux.	Associer	 les	 parties	 prenantes	 à	 la	 démarche	
durable	constitue	un	moyen	«	de	légitimer	leur	existence	et	
de	participer	 ainsi	 à	 la	 construction	de	 l’image	citoyenne	
et	durable	du	territoire	»	(Lardic,	2005).	Parce	qu’elle	met	
en	relation	des	acteurs	aux	logiques	antagonistes	et	qu’elle	
implique	 de	 trouver	 des	 compromis	 sur	 des	 éléments	 en	
théorie	paradoxaux,	l’évaluation	contribue	ainsi	à	«	définir	
un	paradigme	commun	largement	accepté	par	les	acteurs	»	
(Benhayoun	et	Lazzeri,	2006,	p.	16).	Elle	concourt	dès	lors	
à	 la	co-construction	et	 à	 la	 structuration	du	projet	de	 ter-
ritoire	et	dans	 le	même	temps	à	son	appropriation	par	 les	
parties	prenantes	secondaires

Au-delà	de	l’identification	des	trois	types	de	pressions	
mises	en	exergue	par	la	théorie	néo-institutionnaliste,	l’ana-
lyse	 des	 liens	 potentiels	 entre	 développement	 durable	 et	
évaluation,	 au	 regard	 des	 pratiques	 de	 management	 terri-
torial,	conduit	à	poser	comme	hypothèse,	pour	de	 futures	
recherches,	l’émergence	d’interactions	inédites	en	matière	
de	gouvernance.	En	effet,	lors	des	entretiens,	de	nouveaux	
modes	 de	 relation	 entre	 les	 acteurs	 ont	 été	 évoqués.	 Ils	
n’apparaîtraient	a	priori	pas	de	manière	 rapide	et	 linéaire	
mais	se	cristalliseraient	sur	les	territoires	au	cours	d’un	pro-
cessus	d’apprentissage	organisationnel	long	et	incrémental	
(Monnier,	1992).

Les	entretiens	ont	en	effet	permis	de	pointer	le	caractère	
souvent	innovant	des	pratiques	de	développement	durable	
territoriales.	 Du	 fait	 de	 la	 jeunesse	 de	 ce	 champ	 d’inter-
vention	et	de	 son	caractère	 transversal,	 le	développement	
durable	 réinterrogerait	 le	 mode	 de	 gestion	 des	 politiques	
publiques.	 Il	 obligerait	 les	 acteurs	 à	 décloisonner	 leurs	
actions	afin	d’ancrer	les	politiques	mises	en	œuvre	dans	une	
vision	territoriale	globale.	Il	«	induit	une	nouvelle	concep-
tion	des	pratiques	professionnelles	»	(E2).	Puissant	vecteur	
de	modification	de	la	gouvernance	territoriale,	les	pratiques	
de	développement	durable	conduiraient	ainsi	à	un	«	renou-
veau	des	logiques	coopératives	».	Certains	parlent	de	«	mini	
révolution	»	 (E2),	nous	qualifierions	plutôt	ce	phénomène	
«	d’innovation	durable	territorialisée	».

Les	entretiens	ont	 ensuite	permis	d’identifier	 les	 inte-
ractions	 particulières	 qui	 existent	 entre	 les	 pratiques	 de	
développement	durable	impulsées	par	les	territoires	et	leur	
évaluation.	L’évaluation	représente	pour	les	acteurs	un	véri-
table	enjeu	en	termes	de	légitimation	des	politiques,	auprès	
des	parties	prenantes	du	territoire.	Dans	cette	logique,	une	
fois	de	plus	la	finalité	de	l’outil	n’est	pas	celle	de	contrôle	

qui	 lui	est	 traditionnellement	assignée	dans	 la	conception	
gestionnaire	 (Deleau	 et	 al.,	 1986).	 Derrière	 des	 annonces	
de	modernisation	(Gibert	et	Thoenig,	1993)	ou	de	rationa-
lisation	(Fernandez-Revuelta	Perez	et	Robsonf,	1999),	 les	
enjeux	sont	tout	autres.	Par	ailleurs,	le	processus	d’évalua-
tion	 permettrait	 aux	 managers	 territoriaux	 de	 prendre	 du	
recul,	 de	 clarifier	 leurs	 objectifs	 avec	 l’aide	 d’experts	 et	
de	réajuster	en	fonction	leur	action.	En	ce	sens	il	constitue	
une	«	excellente	occasion	de	repositionner	chacun	des	par-
tenaires	vis-à-vis	des	projets	engagés.	Il	permet	de	redyna-
miser	ces	derniers,	d’en	redéfinir	les	axes	fondamentaux.	Il	
constitue	une	aide	au	pilotage	»	(E6).

Enfin,	au	cours	des	entretiens,	les	pratiques	de	durabilité	
et	d’évaluation	 sont	apparues	comme	un	puissant	vecteur	
de	modification	de	la	gouvernance	territoriale.	En	effet,	la	
gouvernance	en	matière	de	durabilité	n’est	pas	figée.	Elle	se	
façonne,	se	transforme,	s’adapte	en	fonction	des	besoins	et	
des	enjeux	de	durabilité	du	territoire.	Les	nouvelles	formes	
de	 gouvernance	 identifiées	 résulteraient	 d’un	 processus	
incrémental	et	co-construit	à	ce	 jour	encore	non	stabilisé.	
L’évaluation	semble	jouer	un	rôle	déterminant	dans	ce	pro-
cessus,	en	encourageant	les	«	démarches	pluralistes	et	par-
ticipatives	».	L’enjeu	de	 l’évaluation	n’est	finalement	pas,	
ici,	de	réellement	mesurer	la	durabilité	réelle	du	territoire	
mais	il	apparaît	plutôt	comme	une	volonté	de	«	faire	parti-
ciper	les	acteurs	locaux	et	d’encourager	la	co-construction	
et	le	dialogue	»	(E6).	Il	s’agirait	donc	de	structurer	et	rendre	
cohérents	 les	 projets	 engagés.	 L’évaluation	 permet	 ainsi	
d’affirmer	et	de	rappeler	les	processus	de	gouvernance	col-
lective	et	 le	partage	des	 responsabilités	qu’ils	 impliquent,	
car	 les	 partenariats,	 en	 matière	 de	 durabilité,	 sont	 encore	
bien	 souvent	 «	fragiles,	 précaires	 et	 même	 parfois	 ineffi-
caces	»	(E3).	Cet	argument	souligne	ici	un	point	central	de	
notre	analyse	qui	peut	se	résumer	de	la	manière	suivante	:	
même	si	la	gouvernance	territoriale	durable	évolue,	qu’elle	
permet	 aujourd’hui	 la	 rencontre	 et	 le	 travail	 en	 commun	
d’acteurs	 autrefois	 isolés,	 cette	 gouvernance	 reste	 cepen-
dant	encore	non	stabilisée.

Enfin,	ces	démarches	peuvent	aussi	avoir	des	 impacts	
en	matière	de	gouvernance,	car	elles	se	justifient	également	
par	la	volonté	d’associer	les	parties	prenantes,	prises	dans	
une	acception	large,	à	la	démarche	durable	Les	partenariats	
évoqués	 plus	 haut	 constituent	 un	 moyen	 pour	 les	 acteurs	
publics	«	de	 légitimer	 leur	existence	et	de	participer	ainsi	
à	 la	 construction	 de	 l’image	 citoyenne	 et	 durable	 du	 ter-
ritoire	»	(E3).	Les	opérations	de	communication	adressées	
directement	aux	citoyens	semblent	poursuivre	le	même	but	
(E1).	

Dans	 les	 discours,	 les	 partenariats	 se	 multiplient	 tant	
entre	acteurs	publics	qu’entre	acteurs	privés,	ou	même	asso-
ciatifs,	 et	 cela	 à	différentes	 échelles	 territoriales.	La	 coo-
pération	 intra-territoriale	 semble	 à	 ce	 jour	 dominer,	 mais	
des	expériences	notables	de	coopération	avec	des	échelons	
supérieurs	ou	même	avec	des	territoires	plus	lointains	sont	
évoquées.	Ces	modifications	de	gouvernance	apparaissent	
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essentielles	pour	porter	la	réalisation	des	projets	territoriaux	
de	durabilité	(E2).	Ces	modes	de	coopération	augmentent	
l’efficacité	 des	 actions,	 les	 légitiment,	 viennent	 contreba-
lancer	 les	 initiatives	 autrefois	 parcellaires	 et	 atomisées	 et	
ce,	 dans	 une	 perspective	 clairement	 affichée	 de	 prise	 en	
compte	globale	des	enjeux	de	durabilité	sur	les	territoires.

Conclusion

Le	 développement	 durable,	 dont	 les	 principes	 ne	 dépas-
saient	 pas	 autrefois	 la	 sphère	 de	 réflexion	 des	 grands	
acteurs	 internationaux,	 semble	 aujourd’hui	 progressive-
ment	 acquérir	 en	 France	 une	 dimension	 territorialisée.	
Cette	inscription	territoriale	est	portée	en	premier	lieu	par	
les	acteurs	publics	chargés	de	le	mettre	en	œuvre	et	de	l’ani-
mer	à	tous	les	niveaux	du	territoire	français.	Indispensable	
à	 la	 concrétisation	 réelle	 et	 contextualisée	 des	 enjeux	 de	
durabilité,	elle	ne	s’effectue	cependant	pas	sans	heurts.	Les	
principales	difficultés	de	 cette	 transposition	 résident	dans	
la	nature	même	du	concept	de	développement	durable	sup-
posant	la	réconciliation	d’objectifs	en	théorie	paradoxaux.	
Ce	concept	ne	laisse	d’ailleurs	pas	indifférent,	il	séduit,	il	
enthousiasme,	mais	il	ne	manque	pas	également	de	susciter,	
les	 interrogations,	 le	 scepticisme	voire	 la	peur,	 de	 la	part	
de	certains	acteurs.	Dans	ce	domaine,	où	chacun	se	doit	de	
trouver	sa	place	et	de	participer	à	la	prise	en	compte	de	la	

responsabilité	 globale	 territoriale,	 la	 gouvernance	 semble	
être	un	enjeu	majeur.	Notre	 recherche	pose	 les	prémisses	
d’une	évolution	sensible	des	modes	de	gouvernance,	dans	
lesquels	 une	 gouvernance	 territoriale	 durable	 apparaîtrait	
comme	 le	 fruit	 d’un	 processus	 long,	 incrémental	 et	 co-
construit.	Cela	constituera	l’objet	d’une	recherche	complé-
mentaire,	 longitudinale,	 nous	 permettant	 de	 confirmer	 ou	
d’infirmer	cette	tendance.

Dans	 cette	 perspective,	 nous	 accorderons	 à	 nouveau	
toute	l’importance	requise	à	l’évaluation,	qui	semble	y	jouer	
un	rôle	primordial.	L’un	de	ses	atouts	majeur	est,	en	effet,	
de	contribuer	à	mettre	en	cohérence	les	différentes	logiques	
stratégiques	 à	 l’œuvre	 dans	 un	 système	 de	 plus	 en	 plus	
complexe.	Cependant,	cette	«	cohérence	»	espérée	et	recher-
chée	pour	la	concrétisation	du	développement	durable	reste	
encore	à	ce	jour	un	idéal	à	atteindre,	une	vision	de	l’avenir,	
qui	 se	doit	d’être	portée	et	défendue	par	 les	 acteurs	pour	
garantir	 sa	 pérennité.	 Dans	 ce	 cadre,	 les	 acteurs	 publics	
territoriaux	ont	un	rôle	prédominant	puisqu’il	 leur	revient	
de	porter	et	de	soutenir	ce	«	projet	de	société	»	ambitieux	
et	 novateur.	 Il	 leur	 faudra	 cependant	 dépasser	 les	 limites	
relatives	 à	 leur	 statut	 et	 à	 leurs	 traditionnels	modes	d’ac-
tion,	rompre	avec	les	manières	du	passé	et	avancer	vers	des	
modes	d’action	 innovants	 et	 originaux	qui	 seuls	pourront	
permettre	la	concrétisation	des	ambitions	de	ce	projet.

FIGURE 1
Développement Durable, Evaluation et Gouvernance : 

Des interactions territoriales émergentes
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